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Résumé analytique de la réunion tenue le 20 octobre 2005
1. Élection du deuxième Vice-président de la Commission des questions juridiques et politiques 
Conformément à la décision adoptée par la CAJP à sa réunion du 29 septembre, l’on a procédé à l’élection du deuxième Vice-président de la Commission.
La délégation de la Bolivie a proposé le ministre Salvador Hernández Vela, Représentant suppléant de la mission permanente de la République bolivarienne du Venezuela, au poste de deuxième Vice-président. La délégation du Pérou a appuyé cette proposition et a proposé que le ministre Hernández soit élu par acclamation.
Quelques délégations ont fait part de leur préoccupation relativement à la pratique d’élire des deuxièmes vice-présidents au sein des commissions. D’autres délégations ont commenté que ce n’était ni le lieu ni le moment d’examiner cette question, étant donné que le 29 septembre l’on avait déjà décidé de procéder à l’élection d’un deuxième vice-président de la CAJP.
La Commission a ensuite élu le ministre Hernández par acclamation.
Par la suite, le Président de la CAJP, l’Ambassadeur Francisco Villagrán de León, a félicité le ministre Hernández pour son élection à titre de deuxième Vice-président de la CAJP, soulignant notamment sa formation professionnelle et sa carrière remarquable au Ministère des affaires étrangères du Venezuela.
Finalement, le ministre Salvador Hernández a remercié les délégations de la confiance qu’elles lui témoignent en le nommant Vice-président de la CAJP. Il a exprimé sa préoccupation toute particulière pour les questions relatives aux droits de la personne et a offert son appui pour les tâches qui lui seront confiées.
2. Projet d’ordre du jour pour le dialogue annuel sur le fonctionnement du système interaméricain des droits de la personne entre les États membres et les membres de la Commission interaméricaine des droits de l’homme et de la Cour interaméricaine des droits de l’homme qui se tiendra le 9 mars 2006.
Les délégations ont présenté leurs suggestions et recommandations relativement au contenu de l’ordre du jour de la réunion susmentionné, et elles ont décidé notamment ce qui suit:
· Ce dialogue permettra d’aborder les divers mandats contenus dans les résolutions AG/RES. 2075 (XXXV-O/05), AG/RES. 2128 (XXXV-O/05) et AG/RES. 2129 (XXXV-O/05) et confiés par l’Assemblée générale à la Commission des questions juridiques et politiques relativement à l’examen de diverses préoccupations des États membres relativement au fonctionnement et au renforcement de la Cour et de la CIDH, des processus utilisés par ces deux organes dans le traitement des affaires portés devant eux ainsi que d’autres facettes de leur travail de promotion et de protection des droits humains des habitants du Continent américain.
· Le projet d’ordre du jour sera révisé à la prochaine réunion de la CAJP afin de s’assurer qu’il contienne les points mentionnés antérieurement par les délégations, et il sera approuvé avant la fin de 2005, conformément au mandat énoncé au paragraphe 3 g du dispositif de la résolution AG/RES. 2075 (XXXV-O/05), qui affirme que cet ordre du jour doit être approuvé au moins deux mois avant la date prévue de la réunion.
· Offrir au Président de la CAJP leurs bons offices auprès de la Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP), afin d’insister sur la nécessité d’obtenir un fonctionnement adéquat des organes du système interaméricain des droits de la personne, si possible en compagnie de représentants de ces organes.
3. Points à inscrire éventuellement à l’ordre du jour de la Réunion spéciale sur le droit international humanitaire (conformément au mandat confié dans la résolution AG/RES. 2127 (XXXV-O/05) et de la Réunion de travail sur la Cour pénale internationale [conformément au mandat confié dans la résolution AG/RES. 2072 (XXXV-O/05)] prévues pour le 2 février 2006.

Monsieur John Wilson, juriste du Bureau du droit international, a présenté aux délégations, pour examen, le document de travail préliminaire qu’il a préparé, contenant des points à inscrire éventuellement à l’ordre du jour des deux réunions (CP/CAJP-2306/05 rev. 1)
Les délégations ont formulé leurs observations et recommandations, demandant que celles-ci figurent dans des ordres du jour séparés pour les deux réunions, qui auront lieu les 2 et 3 février 2006.
La Commission a décidé d’examiner les deux projets d’ordre du jour à sa prochaine réunion.
4. Examen du point “Septième Conférence spécialisée interaméricaine de droit international privé (CIDIP VII)” [AG/RES. 2065 (XXXV-O/05)]

· Présentation du document “CIDIP-VII: Travaux préparatoires à la Septième Conférence spécialisée interaméricaine de droit international privé” (CP/CAJP-2309/05), par monsieur John Wilson, juriste du Bureau du droit international
Au début de l’examen de cette question, monsieur Jean Michel Arrighi, Directeur du Département des questions juridiques internationales, a présenté à la Commission les détails des antécédents de la question.
Ensuite monsieur John Wilson, juriste du Bureau du droit international, a présenté aux délégations le document CP/CAJP-2309/05 et leur a demandé de lui communiquer les noms des experts nationaux désignés pour travailler sur cette question, si possible dans un délai de 6 semaines, et de transmettre leurs documents de travail avant le 31 janvier 2006.
Les délégations ont alors fait part de leur appui et leur intérêt relativement au processus qui se terminera par la tenue de cette conférence et elles ont dialogué avec les représentants du Secrétariat général sur les points suivants:

· Le fonctionnement de la page Web relative au dialogue des experts de la CIDIP VII.

· La portée de certains points de l’ordre du jour qui a été décidé pour la CIDIP VII.

5. Examen du point “Réunion des ministres de la justice des Amériques” [AG/RES. 2068 (XXXV-O/05)]

Monsieur Jorge García Gonzáles, Directeur du Bureau de la coopération juridique (Secrétariat technique des mécanismes de coopération juridique), a fait un exposé sur cette question, dans lequel il a mentionné les travaux réalisés par son secteur dans la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 2068 (XXXV-O/05) et des recommandations de la REMJA V.
Monsieur García Gonzáles a souligné les travaux de préparation de la Quatrième Réunion du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique et le mandat confié par l’Assemblée générale demandant la tenue de la Sixième Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA VI). En ce qui a trait à la réunion sur le délit cybernétique, il a annoncé qu’il consulterait la présidence de la CAJP sur le contenu d’un avant-projet de résolution du Conseil permanent qui serait soumis à la CAJP pour examen et pourrait éventuellement être approuvé par le Conseil permanent lui-même.
Les délégations ont alors présenté les suggestions et recommandations suivantes sur cette question:

· Elles ont souligné l’importance de disposer d’une convention contre le crime cybernétique et d’un protocole additionnel afin de criminaliser des actes de nature raciste ou xénophobe réalisés par au moyen de l’Internet.
· Elles ont demandé que le thème de la REMJA soit traité sur une base plus constante au sein de la CAJP.
· Elles ont suggéré que l’on diffuse des rapports sur l’état de la mise en œuvre des mandats confiés par l’Assemblée générale sur le thème de la REMJA ainsi que des recommandations de la REMJA V.

· Elles ont commenté sur l’absence d’offre d’accueil pour la tenue de la REMJA VI.
6. Examen des points correspondant aux résolutions de l’Assemblée générale AG/RES. 2071 (XXXV-O/05) “2006: Année internationale de lutte contre la corruption” et AG/RES. 2076 (XXXV-O/05) “Suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption et de son Programme de coopération”.

Monsieur Jorge García Gonzáles, Directeur du Bureau de la coopération juridique (Secrétariat technique des mécanismes de coopération juridique), a fait un exposé sur ces questions, dans lequel il a mentionné les travaux réalisés par son secteur dans la mise en œuvre des résolutions AG/RES. 2071 (XXXV-O/05) et AG/RES. 2076 (XXXV-O/05).
Les délégations ont alors présenté les suggestions et recommandations suivantes sur cette question:
· Elles ont commenté que l’objectif commun des États parties au Mécanisme de suivi de la mise en œuvre de la Convention interaméricaine contre la corruption (MESICIC) est le renforcement de ce mécanisme et qu’il faut par conséquent cerner le travail à accomplir à cette fin. 
· Elles ont demandé des précisions sur la publication des feuillets sur la Convention interaméricaine contre la corruption et le MESICIC, qui font la promotion de 2006 comme étant l’Année interaméricaine de lutte contre la corruption.

· Elles ont demandé quelles mesures ont été prises pour obtenir l’assistance et la collaboration de l’ONU afin d’atteindre les objectifs en matière d’éducation et de conscientisation que l’on désire atteindre par la tenue de l’Année interaméricaine de lutte contre la corruption.

· Elles ont également demandé de quelle façon d’autres services de l’OEA coopèrent aux préparatifs de l’Année interaméricaine de lutte contre la corruption.
· Elles ont mentionné que la prochaine réunion de la Conférence des États parties au MESICIC aurait lieu après la fin du cycle de négociations actuel, peut-être en avril ou en mai 2006.
· Elles ont également mentionné le questionnaire pour la prochaine réunion du groupe d’experts du MESICIC et elles ont fait référence au calendrier des évaluations pour les 3 prochaines années.
Enfin, monsieur García González a fait les commentaires suivants:

· L’on désire, par le truchement des feuillets, faire la promotion du fait que 2006 est l’Année interaméricaine de lutte contre la corruption. Ces feuillets seront disponibles au début de l’année prochaine.

· Également en ce qui concerne l’Année interaméricaine de lutte contre la corruption, il a ajouté que l’on travaille déjà en coopération avec l’ONU, comme le prouve l’organisation par l’ONU, en coordination avec le gouvernement de la République argentine, de la Conférence régionale de prératification de la Convention des Nations Unies contre la corruption, laquelle conférence servira à approfondir et à définir des mesures spécifiques en matière de coopération.

· Quant à l’appui d’autres services de l’OEA à cette célébration, il a commenté que son secteur est ouvert à recevoir l’appui que d’autres institutions interaméricaines pourraient lui apporter.
7. Examen du point “Le rôle des pouvoirs législatifs dans la lutte contre la corruption et l’impunité dans le Continent américain” [AG/RES. 2064 (XXXV-O/05)]

· Les délégations s’accordaient à dire que l’Assemblée générale n’a pas donné à la CAJP un mandat spécifique sur cette question. Elles ont ajouté que ce n’est pas le cas des États membres, auxquels l’Assemblée générale a donné des recommandations spécifiques quant aux mesures à prendre, notamment en ce qui concerne les tâches de diffusion relativement à cette question.

· Elles ont suggéré que pour la résolution que l’Assemblée générale émettra en 2006 sur cette question, l’on demande aux États membres des rapports sur les progrès réalisés par les pouvoirs législatifs en matière de lutte contre la corruption ainsi que sur les adhésions à la Convention des Nations Unies contre la corruption, notamment.
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